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PRESiDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N° 2016・ 265 DU 15 AVRIL 2016
portant  abrogation  des  d6crets  nommant  les
membres du Cabinet du Pr6sident de la R6publique

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,
Vり   la loi n° 9o-32 du ll d6cembre 199o pOrtant Constitution de la R6pub‖ que du

B6nin;

Vu  la prociamation, le 30 mars 2016 par!a cOur Constitutionne‖ e, des r6sultats
d61nitifs de l'6!ection pr6sidentie‖ e du 20 mars 2016;

Vu  le d6cret n° 2016‐264 du 06 avr‖ 2016 portant compositiOn du Gouvernement;

Sur propositiOn du Pr6sident de la Rёpublique, Chef de l'Etat, Chef du
Gouvernementi

Le  Conse‖ des Ministres entendu en sa sё ance du 13 avri1 2016,

DECRETEE
Artic:e leri sOnt abrog6s les dё crets portant nomination du Directeur de Cabineti du
Directeur Adloint de Cabinet,des conseillers Sp6ciaux,des cOnse‖ lers Techniques et du
Chef de Cabinet du Pr6sident de la R6publique surla p6riode a‖ ant du 10 rna12006 au 05
avr‖ 2016

Articie 2:Le pr6sent d6cret,qui prend effet pour compter du 06 avri1 2016,sera publi6 au

Journal Officiel de la R6publique du B6nin.

Fait dr Cotonou, le 15 avri.1 20
Par le Pr6sident de la R6publique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre de l' et des Finances,

Patrice TALON
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